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Bureaux d’ingénieurs
Les affaires des ingénieurs affichent

une belle santé. Plus de la moitié des

bureaux se réjouissent de la croissance

de leurs affaires, quelques rares firmes

ayant une opinion contraire. On obser-ve

une augmentation fulgurante des

mandats acquis alors que le modeste

arrêt de croissance, enregistré momen-tanément

pour les prestations fournies,

semble surmonté. Il en va de même des

commandes prévues.

Pour la valeur des mandats, le moteur

de la croissance se situe dans les ouvra-ges

industrielles et commerciaux, le

logement et les équipements publics

étant un peu à la traîne. La situation

actuelle est encore plus réjouissante

pour les professionnels des installa-tions

du bâtiment, ce qui pourrait être

lié à la pression soutenue en faveur du

remplacement d’équipements obsolè-tes

par des solutions énergétiquement

plus efficaces.

Signes de confiance
Bien qu’ils perdent un peu de leur

exubérance, les pronostics pour l’évo-lution

future sont réjouissants. Et le

nombre de bureaux qui envisagent de

recruter des collaborateurs supplémen-taires

a une nouvelle fois augmenté.
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UE ET NORMES SIA
Les normes SIA sont élaborées et mises

à jour par un millier d’experts réunis

dans quelques 180 commissions. Une

des tâches essentielles des commissions

de suivi consiste à observer les change-ments

de la normalisation européenne,

pour les intégrer aux révisions.

Règles de reprise
La reprise des normes européen-nes

tient à deux types d’obligations

juridiques : la s i a est liée au Comité

européen de normalisation CEN) et la

Suisse s’est engagée à démanteler les

obstacles techniques au commerce. On

note un accroissement des contrain-tes

liées au « devoir de restriction»

en vertu duquel les membres du CEN

s’engagent à ne pas intervenir dans des

domaines qui font déjà l’objet d’une

normalisation européenne. De plus,

l’organisation mondiale du commerce

OMC) impose aux États membres de

«geler» les nouvelles lois ou normes

durant un certain temps, afin de per-mettre

aux autres de formuler d’éven-tuelles

oppositions.

Les règlements du CEN permettent

de concrétiser la reprise d’une norme

par une déclaration de reconnaissan-ce

formelle publiée dans un organe

officiel ou un document de recon-naissance

ad hoc) ou en publiant une

norme identique, qui doit obligatoire-ment

inclure une préface nationale et

peut être assortie d’annexes. La s i a a

décidé de publier les normes dont elle

se voit confier la responsabilité en leur

adjoignant une page de couverture et

une préface. Une annexe nationale

n’est que rarement publiée.

Les éléments nationaux ne peuvent

contenir de déviations à la norme. Il

s’agit en général d’explications des

pratiques de normalisation en Suisse

et, dans certains cas, la norme euro-péenne

prescrit même certaines classes

ou paramètres précis pour les applica-tions

nationales. La s i a élabore en

principe une préface standard, qui peut

être modifiée en fonction de l’évolution

des connaissances.

Suivi des normes européennes
Au début de la normalisation euro-péenne,

la s i a a tenté de constituer

des «comités miroirs » pour chaque

domaine. Occupés par des «normes

produits » un grand nombre de ces

comités n’a montré qu’un intérêt rela-tif

pour l’ensemble des normes. La s ia

s’efforce donc d’intégrer la fonction
des comités miroirs à celle des commis-sions,

ce qui n’est possible que dans les

domaines normalisés au plan national.
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Domaines clés

Dans beaucoup de thèmes tradition-nels,

l’intérêt pour la normalisation au

niveau européen s’est émoussé pour
diverses raisons pas de nouvelles nor-mes,

tâches de suivi uniquement, trop
d’intervenants). Quant aux nouveaux

thèmes, nombre d’entre eux sont
excessivement politisés – durabilité et

questions énergétiques notamment
– ou alors la s i a manque d’experts

en la matière, comme c’est le cas pour

le Facility Management et la sécu-rité

urbaine. S’y ajoute le fait qu’une

collaboration active à la normalisa-tion

européenne exige des moyens

non négligeables. Tout cela a contri-bué

à privilégier un réel engagement

dans certains domaines clés, dont les

Eurocodes et les Energycodes, tandis

que le reste de la normalisation euro-péenne

est suivi de manière plutôt
passive.

Politique de reprise modulée
En principe, aucun tri n’est opéré et

toutes les normes européennes reprises

le sont sur un pied d’égalité, même si

un traitement différencié leur est réser-vé.

Elles sont toutes pourvues d’une

préface standard. Il ne leur est pas fait
de publicité spécifique, si bien qu’elles

sont peu achetées et la connaissance

de leur existence reste marginale. Si des

prescriptions européennes influent sur

les normes nationales nouvelles défini-tions

ou valeurs limites), la commission

s’en préoccupe et les éléments natio-naux

sont revus pour être éventuelle-ment

adaptés, tandis que les nouvelles

modalités d’application sont annon-cées

dans des articles. Dans certains

cas, il arrive enfin qu’une norme euro-péenne

remplace une norme nationale

ou que son importance intrinsèque jus-tifie

une large diffusion. Elle est alors

incluse dans l’abonnement aux normes

et livrée à tous les récipiendaires.
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